
Jours fériés non légaux 



Cette fenêtre 
permet de définir 
des jours fériés qui 
ne font pas partie 
des jours fériés 
légaux  

Les jours ainsi 
définis posséderont 
toutes les propriétés 
réglementaires 
(indemnités) des 
jours fériés prévus 
par la loi 



Pour créer un nouveau jour férié, il 
suffit de sélectionner sur une ligne, 
numéro de jour et numéro de mois 

Puis OK 



L’icône “annuler” pour sortir de la 
fenêtre sans rien modifier 



L’icône “Aide” pour accéder à l’aide en 
ligne 


